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une sorte de petite republique industrielle avec ses lois ou statuts,
ses chefs ou jures, son conseil et son tresor. Les chefs, dont la
reunion formait le syndicat ou la jurande, jugeaient Jes diffe-
rends qui s’elevaient entre les membres de la corporation, r6-
glaient la police des metiers, punissaient les contraventions aux
reglements et infigeaient des amendes. C’6taient eux qui proce-
daient &amp; la r6ception des apprentis, et qui, SUr Ja production du
chef-d’euvre, decidaient de la capacite de l’artisan et Vadmet-
taient &amp; la maitrise.

En voyant cette organisation presque republicaine, on serait
tent&amp; de croire que le travail jouissait, au moyen äge, d’une
pleine libert6 sous le reglement que chaque metier acceptait et
dont il redigeait lui-meme les statuts. Il n’en &amp;iait rien, Nos
peres n’ont jamais su ce qu'etait la liberte, pas möme «celle qui
semble la plus sacree et la plus inprescriptible de toutes, le droit
de travailler. » Maitres, ouvriers, apprentis, se trouvaient empri-
sonn6s dans un r6seau de statuts et de reglements, qui, loin de
se relächer, se multipliaient et se resserraient avec le temps.

Apprentis et ouvriers. — La captivit&amp; commengait des
l’apprentissage. Das qu’on avait choisi un metier, il fallait donner
eing, huit, dix, douze ans d’apprentissage &amp; son maitre (cela
dependait de la difficulte du metier). Et encore ne devenait pas
apprenti qui voulait. I! fallait ätre n6 de loyal mariage. « Le
bastard d’Arminhac » tenant son bäton de marechal de France;
« le bastard d’Orl6ans » lui-meme, proclame le sauveur de la
France, n’auraient pu, d’apres les statuts, Eire recus apprentis.

La vie d’ouvrier ou valet n’etait pas trop &amp; plaindre, L’artisan
n’6tait pas, en general, accable de besogne, et, dans le cas oü les
commandes abondaient, son mailre, en vertu des reglements, ne
pouvait le contraindre au travail de nuit. D’un autre cöte, l’eglise,
dont les cloches tenaient lieu d’horloge et de calendrier, YVinvi-
taient &amp; chömer certaines heures de la journee et une MoyENNE
de cent quarante jours par an. Comme Ile valet travaillait chez
son patron au mois ou 4 l’ann6e, ces vacances NE l’inquiegtaient
gugre. Les offices entendus, il allait boire chez les taverniers,
od, selon l’expression d’un contemporain, on pouvait se griser
« honorablement et ä bon compte ».

Conditions requises pour devenir maitre.—Si heu-
reux que fussent les simples ouvriers, il y avait parmi eux des
ambitieux qui aspiraient &amp; devenir maifres, Or, pour parvenir 4
la maitrise, il fallait remplir les trois conditions suivantes: 1° Etre


